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AVERTISSEMENT 

 
 
 
L’objet des annexes sanitaires est de faire le point sur les équipements d’alimentation en eau 
potable et d’assainissement, la collecte et le traitement des déchets ménagers. La défense 
incendie est également évoquée. 
 
Ces annexes soulignent d’éventuelles insuffisances aussi bien quantitatives que qualitatives 
sur la situation sanitaire de la collectivité. 
 
Elles sont l’occasion de proposer les diverses améliorations à apporter surtout en ce qui 
concerne les normes de qualité en matière sanitaire, par exemple qualité de l’eau de 
consommation, état de pollution des nappes, périmètres de protection des points d’eau. 
 
Pour ce qui est de la création ou du renforcement d’équipements d’infrastructure, les 
annexes sanitaires permettent de définir les servitudes et les emplacements réservés. 
 
 
 

DÉFENSE INCENDIE 
 
 
 
La défense incendie est assurée par 12 points d’eau qui sont tous les poteaux incendie 
alimentés par le réseau d’eau potable et qui couvrent l’ensemble des secteurs urbanisés de 
la commune. Bachivillers est dans l'ensemble bien couverte pour un risque courant, tous les 
poteaux incendie étant considéré comme en service et sans anomalie, leur débit étant 
conforme aux réglementation en vigueur (débit minimum de 60 m3 / heure).  
 
Il existe une faiblesse à l’extrémité de la rue du Moulin, qui est située au delà des 200 m de 
couverture du poteau incendie n°1, situé au 28 de la rue. La dernière construction de la rue 
est en effet à environ 240 m du poteau. La défense incendie sera de fait renforcée dans le 
cadre du projet d’aménagement envisagé sur le secteur à enjeu de la zone 1AUh. 
 
Les canalisations de 123 mm à 150 mm de diamètre alimentent les poteaux incendie, à 
l’exception de la route de Fresneaux Montchevreuil qui est alimenté par un réseau de 63 à 
110 mm de diamètre. 
 
Il convient de se référer au Règlement Départemental de Défense Extérieur Contre l’Incendie 
(RDDECI), approuvé par arrêté préfectoral le 19 décembre 2016, et qui remplace la circulaire 
de 1951. Ce nouveau règlement est disponible sur le site internet du SDIS60. 
 
 
 
 
 







ALIMENTATION EN EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION 
HUMAINE 

 
 
 
 
Le réseau d’eau destinée à la consommation humaine est géré par la  société Veolia. La 
commune est alimentée en eau destinée à la consommation humaine par le syndicat des 
eaux de Jouy-sous-Thelle qui alimente au total 9 communes du secteur. La ressource est 
prélevée dans une nappe phréatique sur la commune de Mesnil-Théribus et stockée dans un 
réservoir de 400 m3 à Jouy-sous-Thelle. Le dernier prélèvement réalisé en 2018 met en 
avant une eau dont la qualité est jugée conforme du point de vue microbiologique et physico-
chimique, et sans anomalie apparente selon l’avis de la DDT. Le captage est protégé par des 
périmètres de protection institués par DUP le 9 septembre 1989. La commune n’est pas 
directement concernée par ces périmètres de protection sur son territoire, ni par une Aire 
d’Alimentation de Captage (AAC - qui désigne les zones en surface sur laquelle l’eau qui 
s’infiltre ou ruisselle alimente un captage), laissant supposer que l’eau qui s’infiltre sur le 
territoire de Bachivillers ne risque pas d’impacter la qualité de l’eau destinée à la 
consommation humaine. 
 
En 2016, la population desservie par ce captage est de 4 542 habitants pour un volume 
d’eau distribué de 216 618 m3/an dans le réseau d’eau destinée à la consommation 
humaine, soit une consommation moyenne qui serait de 48 m3 par an et par personne, selon 
les données de l’observatoire national des services eau et assainissement et de la banque 
nationale des prélèvements quantitatifs en eau (BNPE). 
 
Le réseau principal est constitué de canalisations de diamètre 200 mm, 150 mm, 125 et 100 
mm de diamètre. Le réseau secondaire est constitué de canalisations allant de 60 mm à 100 
mm de diamètre. L'état du réseau est jugé bon, sauf sur les antennes rue de Fresneaux- 
Montchevreuil dont l’extrémité est alimentée par un réseau de 63 mm de diamètre, et chemin 
des Harnoulds raccordé par un branchement privé de 25 mm. En bas de la rue Barrée, les 
branchements sont de 60 mm, ce qui limite là aussi les possibilités d'extension. Le plan de 
découpage en zones du territoire tient compte des caractéristiques du réseau et ne prévoit 
aucune extension possible du tissu bâti sur ces secteurs. 
 
Il convient de rappeler que dans les zones urbaines délimitées au PLU, la commune doit 
amener jusqu’au devant de la propriété, les réseaux s’il n’existe pas. Le raccordement de la 
construction à la conduite sur la voie publique est à la charge du propriétaire. Dans les zones 
à urbaniser (AU), délimitées au PLU, le règlement peut demander à l’aménageur de prendre 
en charge l’aménagement des réseaux. 
 
 
 
 
	
	
	
 
 
 
 



ASSAINISSEMENT – EAUX USÉES 
 
 
 
 
La commune a opté pour la conservation et la mise aux normes des assainissements  
autonomes. Un diagnostic à la parcelle des dispositifs d’assainissement existants a été 
réalisé en 2015 révélant qu’une partie significative des installations n’est pas aux normes. La 
Communauté de Communes des Sablons est responsable du service public 
d’assainissement non-collectif (SPANC) et est en charge de réaliser les diagnostics 
techniques de conformité sur la commune. Ces dispositifs autonomes sont ainsi peu à peu 
mis aux normes. La commune souhaite rester en assainissement autonome. 
 
Il convient de rappeler que les élus locaux sont désormais chargés de contrôler les 
dispositifs d'assainissement mis en place (contrôle technique de la conception, de 
l’implantation et de la bonne exécution des ouvrages neufs ou réhabilités) et de contrôler 
périodiquement le bon fonctionnement et le bon entretien des installations. Cette mission est 
actuellement du ressort de la Communauté de Communes des Sablons par le biais du 
Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) chargé de veiller au respect des 
nouvelles dispositions de la loi sur l'eau. 
 
 
 

ASSAINISSEMENT – EAUX PLUVIALES 
 
 
 
Le territoire communal est parcouru par des axes de ruissellements des eaux pluviales, en 
lien avec le relief vallonné du plateau qui créé des talwegs dans lesquels s’écoulent les eaux 
de pluie en provenance du plateau agricole ou du secteur aggloméré. Les talwegs sont 
orientés selon un axe Nord-Ouest, du plateau agricole vers la limite Sud du territoire. Un axe 
important de ruissellement longe la limite communale Nord jusqu’à Boissy-le-Bois. Un autre 
axe traverse le secteur aggloméré en croisant la rue du Moulin et la RD115. Enfin, de 
nombreux talwegs convergent vers le bois de Bachivillers, qui agit comme tampon. 
Globalement, les axes de ruissellement les plus marqués sont extérieurs au secteur urbanisé 
(en frange est et en frange ouest pour rejoindre le fond de vallée sèche vers Chaumont- en- 
Vexin).  
 
On note qu’au carrefour entre la D3 et la D115, une ancienne mare a été comblée. Or, elle 
se situe sur le point de passage d’un talweg. Restaurer ces aménagements à usage agricole 
permettrait donc de limiter les ruissellements. 
 
Sur la commune, il n’existe pas de réseau d’évacuation des eaux pluviales séparatif en zone 
urbaine, les eaux de ruissellement sont évacuées par des caniveaux à ciel ouvert ou des 
fossés, ou par infiltration naturelle des eaux à la parcelle. 
 
L’étude Hydratec, réalisée en 1999 à l’échelle du Vexin-Sablons, définit les axes de 
ruissellement et les volumes d’eau pouvant s’évacuer les fonds de Loconville et le ru du 
Moulinet (voir ci-après). Cette étude propose des aménagements pour réguler ces 
phénomènes. Selon cette étude, les fonds de Loconville et du Moulinet ont des pentes de 
vallons secs moyennes comprises entre 1 et 0,5 %. À Bachivillers, les pentes sont faibles 



donc les débits et la largeur du champ d’inondation sont importants, en particulier sur les 
versants de la vallée sèche (fonds d’Hardivillers et fonds de Fresneaux). L’enjeu est donc de 
maîtriser les ruissellements en amont pour limiter leur impact en contrebas, notamment sur 
Boissy-le-Bois et Loconville.  
 
Cette étude préconise l’équipement de la D3 en fossés et d’un ouvrage de franchissement, la 
création d’un fossé et d’un ouvrage de franchissement sur la route du Mesnil-Théribus, et 
d’un fossé-digue de contournement et d’une banquette le long du chemin d’exploitation 
rediffusant les eaux collectées par le fossé-digue à la grande pièce du Mesnil. L’étude 
propose également de garder en ND au POS (zone naturelle au PLU) les pâtures de 
pommiers plantés à l’Ouest et de laisser libre le passage sous la côte de Jouy dans le petit 
vallon.  
 
Aujourd’hui, une grande partie de ces aménagements a été réalisée par la commune, 
notamment la tranchée dans la rue Froide Cuisse et chemin des Harnoults, l’avaloir au 
croisement de la rue du Moulin et de la rue Thel-Vexin, le bassin sur le haut de la rue du 
Mesnil, le puits filtrant entre la rue de Candi et Rousselin. De plus, suivant l’étude Hydratec, 
existe déjà un fossé réalisé le long de la RD 3, une buse, un avaloir et des fossés ont été 
créés par le Département le long de la route du Mesnil-Théribus et une haie a été créée en 
partie haute de la rue du Moulin. L’ensemble des aménagements a permis de limiter les 
phénomènes de ruissellement et leurs conséquences dans les parties urbanisées de la 
commune, depuis plus d’une dizaine d’années. 
 
Comme prévu dans l’étude, les pâtures et espaces naturels plantés situés à l’Ouest de la 
trame bâtie ont été préservées dans le secteur Nb de la zone naturelle du PLU. En outre, les 
dispositions réglementaires du PLU prévoient la gestion à la parcelle des eaux pluviales, au 
moins pour les constructions nouvelles, à travers des dispositions règlementaires adaptées 
(à l’article 4 et à l’article 13 de chaque zone), imposant notamment au moins 35 % d’emprise 
de pleine terre pour chaque terrain (jusqu’à 40 % en zone UD et 1AU). 

 
 
 
  



Révision	du	PLU	de	Bachivillers	(60)	–	Gestion	des	eaux	pluviales	

	
AMÉNAGEMENTS	RÉALISÉS	POUR	GÉRER	LES	EAUX	PLUVIALES	
	
	
Ces	dernières	années,	la	commune	a	entrepris	plusieurs	travaux	aménagements	pour	gérer	les	eaux	
pluviales	dans	la	traversée	de	la	partie	urbanisée	du	village.	Il	s’agit	notamment	:	
	
•	Le	long	de	l’axe	principal	nord-sud	(pente	naturelle)	d’un	réseau	de	collecte	à	ciel	ouvert	(photo	1	
ci-après)	qui	achemine	les	eaux	pluviales	au	sud	du	village,	dans	un	vaste	fossé	drainant	naturel	le	
long	de	la	RD3	(photo	2	ci-après).	
	

	Photo	1	
	
	

	Photo	2	
	
	
	
	
•	Dans	 la	partie	nord-est	du	village	 (rue	Froide	Cuisse,	 chemin	des	Harnoulds)	 suivant	un	 axe	de	
ruissellement	 important,	 réalisation	 d’un	 réseau	 pluvial	 (avaloirs	 et	 canalisations	 enterrées)	
acheminant	l’eau	dans	un	fossé	drainant	aménagé	(photo	3	ci-après)	à	l’extérieur	du	village	au	lieu-
dit	«	Sous	la	Ville	».	
	
	



Révision	du	PLU	de	Bachivillers	(60)	–	Gestion	des	eaux	pluviales	

	Photo	3	
	
	
	•	Sur	toute	la	frange	nord	du	secteur	aggloméré	au	regard	des	ruissellements	arrivant	des	espaces	
cultivés	 en	 amont	 du	 village,	 plantation	 d’un	 réseau	 de	 haies	 le	 long	 de	 la	 rue	 André	 Rousselin	
(photo	4	ci-après),	 le	 long	de	 la	 rue	du	Thel	Vexin	 (photo	5	ci-après),	 le	 long	de	 la	 rue	du	Moulin	
(photo	6	ci-après).	
	

	Photo	4	
	
	

	Photo	5	



Révision	du	PLU	de	Bachivillers	(60)	–	Gestion	des	eaux	pluviales	

	Photo	6	
	
	
	
•	Sur	les	parties	récentes	du	village	(notamment	à	l’ouest),	la	gestion	des	eaux	pluviales	est	prévue	
dans	 l’emprise	 de	 l’opération	 (noue	 drainante,	 puisard	 collectif)	 et	 à	 l’échelle	 de	 chaque	 terrain	
urbanisé	ou	urbanisable	(voir	le	document	PDF	joint).	
	
	
	
•	Il	convient	de	rappeler	que	les	dispositions	du	PLU	actuel	prévoient	déjà	une	gestion	à	la	parcelle	
des	eaux	pluviales.	Cette	réglementation	sera	confirmée	et	renforcée	avec	le	PLU	révisé	d’autant	que	
la	nature	des	sols	est	favorable	à	ce	type	de	dispositif.	
	
	
•	 La	 commune	 envisage	 également	 restaurer	 les	 anciennes	 mares,	 aujourd’hui	 remaniées	 ou	
rebouchées	 (partie	 centrale	 de	 la	 rue	 du	 Moulin,	 place	 publique	 au	 sud	 de	 l’église	 avec	 un	
emplacement	réservé	prévu	à	cet	effet).	
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DISTRICT DU VEXIN-THELLE DISTRICT DES SABLONS 

000 

Etude pour la maîtrise des eaux de ruissellement et de l'érosion des sols 
000 

Phase 3 : Proposttion d'actions 

Bassin versant: Fond de Loconville 

1 Il et rue du Moulinet 
Commune : Bachivillers 

0 Constat 

Quelques maisons sont exposées à l'Est du village. 

A l'Ouest, le fond d'Hardivillers est aménagé pour la protection de Boissy-le-Bois. 

0 Aménagements étudiés 

CD Boissy-le-Bois : 

• Bande enherbée au fond d'Hardivillers : L = 800 rn, 1 = 30 m. 

• Diguette en amont de la route de Hardivillers : h = 1 rn, volume utile = 1 000 m3
. 

volume digue = 300 m3
. 

• Le valimon bande enherbée : L = 300 rn, 1 = 10 rn (vers le Gratte-Coq). 

Q) Bachivillers : 

Fiche no 3 

• Equipement de la D3 en fossés : L = 1 100 rn jusqu'à l'entrée de Bachivillers, gabarit= F2. 
Ouvrage de franchissement : dalot = 1 rn x 1 m. 

• Fossé sur la route du Mesnil Théribus : L = 500 rn, gabarit= F4. 
Ouvrage de franchissement : dalot = 1.5 rn x 1 m. 

• Fossé-digue de contournement : L = 300 rn, gabarit = FDl ayant pour exutoire : 

1 

Banquette le long du chemin d'exploitation rediffusant les eaux collectées par le fossé-digue : 

L = 500 rn à la grande Pièce du Mesnil. 
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1 

1 

1 
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Î 

Il 
1 

0 Coût 

1 020 000 F H T (cf. tableau). 

o P.O.S. 

Privilégier pour els rejets divers le vallon sec de l'Est (Bois de Cailhouet) . 

Garder en ND les pâtures plantées de pommiers situées à l'Ouest. 

Laisser libre le passage sous la cote de Jouy dans le petit vallon (attention au carrefour). 

0 Impacts 

Protection de Boissy-le-Bois. 

Frein à l'érosion sur le fond de Brissy-le-Bois. 

Dérivation des ruissellements avec temporisation en aval pour en pas aggraver la situation sur 

Gagny (commune de Loconville). 
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RETENUES et WASCOB 

Retenues WASCOB Commentaires-
pente en haureu volume volume 

Prix au m3 Prix uu m3 de Ouvrages annexes Bassin Versant nom de l'ouvrage commune 
de digue ml rn r utile 

utile remblai nécessaires 

rn m3 m3 enFHT enFHT 

Secteur .3 

Fond de Lonconville et Ru du 
Le Perrucher Jouy-sous-Thelle 0 .020 0 .50 100 lOC .35 000 

Moulinet 

Fond de Lonconville et Ru du 
GR225 Jouy-sous-Thelle 0.020 0.50 100 lOC .35 000 

Moulinet 

Fond de Lonconville et Ru du 
La Fosse à Chevaux Jouy-sous-Thelle 0.025 1.00 507 20( 58 000 

Mouliner 

Fond de Lonconville er Ru du 
La Fosse à Chevaux Jouy-sous-Thelle 0.035 1.00 253 20C 44 286 

Mou linet 

Fond de Lonconville e t Ru du Le Chemin des 
Jouy-sous-Thelle 0.020 1.00 800 300 7:i 000 

Moulinet Horgnettes 

Fond de Lonconville et Ru du 
La Sablonnière Jouy-sous-Thelle 0.025 1.00 507 400 68 000 

Mouliner 

Fond de Lonconville et Ru du 
Bois des Pérelles 

Hardivillers-en-
0.016 0.50 158 !OC 42 500 

Mouliner Vexin 

Fond de Lonconville et Ru du 
Fond Sr-Jean 

Hardivillers-en-
0.025 2.00 4 05.3 1 100 151 000 

Moulinet Vexin 

Fond de Lonconville e t Ru du 
La Chair à Loup 

Hardivillers-en-
0.012 1.00 2 259 400 120 000 en amont de la route 

Moulinet Vexin 
de Hardivillers à 

Fond de Lonconville et Ru du 
Fond d'Hardivillers Bachivillers 0.016 1.00 1 260 300 90000 Bachivillers 

Moulinet 

Fond de Lonconville e t Ru du 
Le Valinon Boissy le Bois 0.020 2.00 6400 130C 200 000 

Moulinet 

Fond de Lonconville et Ru du 
G ratte-Coq Boissy le Bois 40 000 10 000 954 000 Phi 1000 

Moulinet 

Fond de LonconviUe et Ru du 
Bois des Masures Boissy le Bois 0.016 0.50 158 100 42 500 

Moulinet 

Fond de Lonconville et Ru du 
Le petit Re betz 

Chaumont-en-
0.006 1.00 9 148 900 279000 

Moulinet Vexin 

Fond de Lonconville et Ru du 
Fond de Lonconville Loconville 0.008 1.00 5 125 ïOC 185 000 

Moulinet 

Fond de Lonconville et Ru du 
Ln Briqueterie Loconville 0.008 1.00 5 125 ïOC 185 000 

Moulinet 

Pond de Lonconville et Ru du 
Le Val Fay-les-Etangs 0.005 1.00 13 200 1 100 390 000 

Moulinet 
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Bandes enherbées 

Lorscur Prix en Ouvrages o.nnexes Bossin Vcrsn.nt nom de l'ouvrage commune 
choisie f(lorgeu.r) 

L(m) 1 (en m) en FI-IT enFHT 

Secteur 3 
fond de Lonconville ct Ru du 

Le Bout des BoS<Jucts Jouy-.\lOus-Thelle )t)() 20 90000 
Mouünct 

Fond de l.onconville et Hu du 
La C hoir ôl.oup Hordivillcrs-en Vexin 900 30 }76000 

Moulinet 

fond de Lonconvillc e t Ru du 
Fond d'H.~rdivillcrs Bachivillers-en-Vexin 800 30 512 ()()() 

Moulinet 

Fond de Lonconvillc cl Ru du 
Cote du Moulin PsLUU Bois.y-le-Bois 300 ' 24 ()()() 

Moulinet 

Fond de Lonconvillc e l Ru du 
Le Vnlinon Bachivillers-en-Vexin 300 JO 81 ()()() 

Moulinet 
Fond de Lonconvillc ct Ru du 

Le Grane-Coq Boissy-le-Bois 700 30 4480::1() 
Moulinet 

Fond de Lonconvillc et Ru du 
sous Le Domoinc Boissy-le-Bois 700 30 448 000 

Moulinet 

Fond de Lonconville e t Ru du 
Village Enencourt-le-Sec lOO 30 64 ()()() 

Moulinet 

Fond de Lonconvillc e t Ru du 
Bois des Anslois Chaumont-en-Vexin 950 30 (:1)8()()() 

Moulinet 

Fond de Lonconville ct Ru du 
Le Grnnd Clos Loconvrr!e 200 10 54()()() 

Moulinet 

Fond de Lonconvillc el Hu du 
La Briqueterie Loconvrr!e 500 30 320 ()()() 

Moulinet 

Fond de Lonconvrrlc et Ru d u 
Les Perreux Foy-les Eu ngs 200 30 1280Cl() 

Moulinet 
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Banquettes et rettaits 

Total avec 
nom de l'ouvrage commune Longueur . 

Cultures à farre Prix viabilisation 

1 Bassin Versant rn en retrait enFHT enFHT 

Secteur 3 
Fond de Lonconville et Ru du Moulinet Le Buisson Saint-Pierre Jou y-sous-Thelle 600 30000 174000 

Fond de Lonconville et Ru du Moulinet La Fosse à Chevaux Jouy-sous-Thelle 400 20 000 116000 

Fond de Lonconville et Ru du Moulinet Le Chemin des Horgnettes Jouy-sous-Thelle 350 17 500 101500 

Fond de Lonconville et Ru du Moulinet La Grande Pièce du Mesnil Bachivillers 500 25 000 145000 
Fond de Lonconville et Ru du Moulinet Les Galets Loconville 800 Retrait 5m 8 000 
Fond de Lonconville et Ru du Moulinet Ferme de Gagny Loconville 800 Retrait 5m 8 000 
Fond de Lonconville et Ru du Moulinet Les Longues Raies Chaumont-en-Vexin 800 Retrait 5m 8 000 i 

1 

19/02/1999 HYDRATEC 



Ouvrages linéaires et ouvrages associés 

C: colk~tcur F: fossé non revêtu PD: {~é de contournement PR fo.'lSé n .. 'VCt u FRP: fo:tsé revêtu .l plo ts CF: f-os."~é druiné 

Oassin Vc~nt nom de touvrugc commune Fossé Pnx Ouvrage llllnexc Prix tohsl 

Type en FHT Dimensions cn FHT en FHT 

Secteur ) f ond de l.ulléonvillc ct Ru Ju Moulinel 
Le Perruchcr ] <lUY·<iOUS·'fheJic FD~ 25 000 phi 1000 28000 5) 000 
Vi llo);<! Jouy-sous-Thelle F4 18000 phi 500 15000 }) 000 
L. Soblonnière Jouy-sous-Thelle F4 9000 9000 
Chemin des Hor~n•s HurdlViUers-cn· Vexin F2 38 500 )8 500 
Le Fayel l3oœJlO Hordivillers-cn·Vcxin Fl 16500 phi900 25 500 42000 
Fond St·Jcon Hnrdiviltcrs-en-Vcxin Fl I l 000 I l 000 

' Les E~tuts Hardivillers-en-Vexin FOl 30000 dole t l mxlm 35000 65 000 1 

Les 13ueoilb Encncoun-lc-Sc-c FRPl 140 000 2dolots de 1.5mx 1 m 90000 230 000 
1 
1 

RD3 Dllchivillcrs Fl 60500 d:1lot l mxlm 35000 95 500 ' 

l~ute d u Me>nil 13u,·hivillcrs F4 15000 dalo t 1.5m x lm 45000 60000 
lotlskment &<hi villot~ ( U)PDI 36000 36000 
Bois Corde! Chnumont-en-Vcxin F2 24 750 phi 1000 28000 52750 

Le Petit Rcbetz Ch.J.umont-en-Vex1n F2 16500 phtSOO 2 1 500 38000 

Lo. Croisette Loconville (l .5)Fl 70000 70000 

G•llOY Loeonvillo 1'2 38500 38 500 
chemin du Val Fay· les·Etan);S do lo t 1.5mxl m 45 000 ·15 000 
Le Val Fojl· lcs·Eta n);S (1 ,5)Fl 70000 2 dalots de 1.5mxlm 90000 Il() 000 

~s Pem:ux Foy-leo·Etan);S (2)Fl 30000 2 d alots de Umxlm 90000 120 000 
VJ!a~ Fay-!cs-Et•n);S (2)Fl 30000 30000 
Villa~ Foy-lcs·EtanJ;S doubk d•lot 1,5mxl m 90000 90000 
Plaine de la T roësne Fay-le•·Etan,;; (2IF1 22 500 22 500 

---· --- ---

























































ÉLECTRICITÉ 
 
 
 
	  
Des réseaux électriques à hausse et basse tension desservent correctement la commune, 
gérés par ERDF. Ils sont pour partie en aérien, pour partie en souterrain. Il existe 4 postes 
de transformation électrique : croisement rue du Moulin et rue du Thel-Vexin (68 % de 
charge), entrée du village rue du Thel-Vexin (28% de charge), entrée sud du village (66% de 
charge) et lotissement rue du Fayel (48 %). A l’exception du deuxième transformateur, tous 
sont mutables et peuvent être renforcés en cas d’extension. Des microcoupures sont 
signalées sur les antennes, rue de Fresneaux-Montchevreuil.  
 
Le projet de développement prévu au PLU de Bachivillers tient compte de la capacité du 
réseau électrique puisque le secteur à enjeu d’aménagement de la rue du Moulin (une 
douzaine de logements) pourra être raccordé au transformateur situé au croisement de la rue 
du Moulin/du Thel-Vexin. Il n’est pas prévu de développement rue de Fresneaux-
Montchevreuil dont les réseaux sont à ce jour insuffisants. 
	   	  



 

 

 

PLU de la commune de BACHIVILLERS 

Porter à connaissance 

 

Aménagement numérique 

En matière d’aménagement numérique, le Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit tient à communiquer 

les éléments suivants à la commune de BACHIVILLERS : 

 Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique 

 

La Loi n°2009-1572 du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique 

introduit dans le Code général des collectivités territoriales (CGCT) l’article L 1425-2 qui 

prévoit l’établissement, à l’initiative des collectivités territoriales, de schémas directeurs 

territoriaux d’aménagement numérique (SDTAN) au niveau d’un ou plusieurs départements 

ou d’une région. La loi précise : « Ces schémas, qui ont une valeur indicative, visent à 

favoriser la cohérence des initiatives publiques et leur bonne articulation avec 

l’investissement privé ». 

En résumé, le  SDTAN recense les infrastructures et réseaux de communications 

électroniques existants, identifie les zones qu’il dessert et présente une stratégie de 

développement de ces réseaux, concernant prioritairement les réseaux à très haut débit fixe 

et mobile, y compris satellitaire, permettant d’assurer la couverture du territoire concerné. 

L’article L 1425-2 a été modifié et précisé par les Lois n°2014-58 du 27 janvier 2014- article 2 

et n°2015-991 du 7 août 2015- article 102. 

Pour le Département de l’Oise, l’assemblée départementale s’est chargée de l’élaboration du 

SDTAN qui a été adopté par sa commission permanente le 21 mai 2012 puis modifié  par sa 

commission permanente du 17 mars 2014. Le SDTAN-Oise est téléchargeable sur le site 

WWW.oise-thd.fr. 

Le Conseil départemental de l’Oise a par délibération de sa commission permanente du 13 

juillet 2015 transféré sa compétence « gestion du SDTAN-Oise et de ses évolutions » au 

Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit (SMOTHD). Le SMOTHD a accepté ce transfert de 

compétence lors de la séance de son Conseil syndical du 24 septembre 2015. 

http://www.oise-thd.fr/


 

Il est donc important que la commune de BACHIVILLERS tienne compte dans son 

aménagement futur de ce schéma directeur. 

 

 Etat des lieux en matière d’accès internet fixe haut-débit (ADSL)  

 

La qualité de la desserte ADSL de la commune de BACHIVILLERS ne  permet pas, actuellemnt, 

à ses habitants d’être éligibles au triple-play (Téléphonie, Internet et Télévision) 

 

 

 Etat des lieux en matière de réseau d’initiative publique haut–débit de l’Oise « TelOise » 

 

 

La stratégie développée par le Département de l’Oise en faveur du numérique s’est traduite 

par la mise en place d’un « Réseau d’initiative publique (RIP) » haut débit dénommé 

« TelOise » dès 2004. Ce réseau entièrement réalisé en fibre optique est long aujourd’hui 

d’environ 1250 Km et irrigue une grande partie du département, permettant ainsi de 

développer les usages et services numériques sur notre territoire par le biais notamment du 

dégroupage ADSL, du raccordement d’établissements publics, de zones d’activités 

économiques, d’entreprises ou encore de pylônes de téléphonie mobile. 

 

Ce réseau ne transite pas par la commune de BACHIVILLERS mais est présent à proximité 

immédiate sur les communes voisines de JOUY SOUS THELLE, HARDIVILLERS EN VEXIN, 

BOISSY LE BOIS et FRESNEAUX MONCHEVREUIL. 

 
RESEAU ET INFRASTRUCTURE TELOISE A PROXIMITE DE BACHIVILLERS 

 



 

 Réseau d’initiative publique à très haut débit de l’Oise « Oise THD » 

 

 

Le SDTAN en vigueur a été élaboré par l’Assemblée départementale puis transféré au 

SMOTHD qui en assure la gestion et l’évolution. Le projet Oise THD s’échelonne sur 7 ans et a 

pour objectif de raccorder en fibre optique la totalité des foyers des 640 communes laissées 

aux bons soins de l’initiative publique. En ce qui concerne les 52 autres communes du 

Département de l’Oise situées en « zones conventionnées » précédemment nommées zones 

AMII (Appel à manifestation d’intentions d’investissement), elles seront raccordées par la 

même technologie par les opérateurs privés SFR et Orange d’ici 2020. 

 

La commune de BACHIVILLERS est intégrée dans le projet Oise THD afin de permettre à ses 

habitants de bénéficier d’un accès internet à très haut débit. Le déploiement du réseau FttH 

sera réalisé en 2018. 

 

Concrètement, le projet porté par le SMOTHD s’appuiera sur le réseau TelOise évoqué 

précédemment et sera étendu par capillarité à partir du Nœud de raccordement optique 

(NRO) R341 qui sera installé à LE MESNIL THERIBUS et irriguera toute la commune de 

BACHIVILLERS comme l’indique la carte ci-dessous. 

 

 

 

 

RESEAU ET INFRASTRUCTURES OISE THD SUR BACHIVILLERS 

 

 
 

 



 

Mutualisation des travaux 

La Loi n°2009-1572 du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique 

introduit dans le Code des postes et des télécommunications (CPCE) l’article L49 qui prévoit 

l’information obligatoire des collectivités territoriales concernées  et des opérateurs privés 

de communications électroniques préalablement à la réalisation, sur le domaine public, de 

tout chantier de génie civil de taille significative. 

 

L’objectif est ainsi de faciliter les déploiements de réseaux de communications  électroniques 

à très haut débit et d’en réduire les coûts en offrant aux collectivités et aux opérateurs la 

possibilité de mettre à profit ces travaux pour installer leurs propres infrastructures 

destinées à recevoir des câbles de communications électroniques. En outre, la mutualisation 

des travaux effectués sur la voirie évitera des interventions successives et limitera la gêne 

envers les usagers. 

 
Synthèse des recommandations 

 
 
 

 La commune de BACHIVILLERS devra maintenir à jour au niveau de son PLU la cartographie 

précise des réseaux de communication présents sur le territoire communal, qu’il s’agisse : 

 

 Du réseau filaire cuivre et fibre optique 

 Du réseau aérien cuivre et fibre optique 

 Des différentes composantes de ces réseaux  filaires et  aériens 

 Des nœuds de raccordement d’abonnés (NRA) 

 Des chambres 

 Des fourreaux 

 Des poteaux 

 Des locaux techniques et répartiteurs 

 Des antennes 

 Des pylônes 

 

Ces informations sont importantes dans le cadre d'une mutualisation possible des 

équipements existants. 

 

 

 La commune de BACHIVILLERS devra favoriser autant que possible l’implantation de zones 

d’activités économiques ou de logements dans les zones couvertes numériquement. 

 

 

 La commune de BACHIVILLERS devra prévoir la mise en place de fourreaux vides destinés à la 

fibre optique dans le cadre des aménagements de voirie futurs, en cohérence avec les 

recommandations techniques du porteur du SDTAN (SMOTHD). 

 



 

 Dans le cadre de l’obligation L49, la commune de BACHIVILLERS informera systématiquement 

le titulaire du SDTAN (SMOTHD) des travaux prévus sur son territoire et entrant dans le cadre 

prévu par la Loi. De son côté le titulaire du SDTAN (SMOTHD) informera la commune de 

BACHIVILLERS de toute demande de travaux dont il aura eu connaissance sur son territoire et 

entrant dans le cadre de l’article L49 du CPCE. 

 

 

 

 

Beauvais le 13 septembre 2016 

 

Roger MENN 

Directeur de l’aménagement numérique départemental 

Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DECHETS MENAGERS 
 
   

 
Sur la commune, les déchets sont principalement issus des ménages. La communauté de 
communes du Vexin-Thelle est seule gestionnaire des déchets sur le territoire, elle n’adhère 
à aucun syndicat. Ses missions sont la collecte et le traitement des ordures ménagères et 
des encombrants, le tri sélectif et l’entretien de la déchetterie (Liancourt-Saint-Pierre). 
 
Depuis avril 2003, la CCVT a mis en place le tri sélectif des déchets. Sur le territoire du 
Vexin-Thelle, la collecte des ordures ménagères et des déchets triés à l’initiative des 
habitants se fait au porte à porte de façon hebdomadaire, au moyen d’un camion unique à 
benne séparée. Le ramassage des ordures triées se fait en alternance (une semaine les 
cartons, la semaine suivante les plastiques), tandis que les ordures résiduelles sont 
collectées toutes les semaines. Les encombrants sont, eux, ramassés deux fois par an, en 
avril et en octobre. 
 
Les déchets ménagers sont éliminés au Centre d’Enfouissement Technique (CET) du 
Bochet, situé sur les communes de Liancourt-Saint-Pierre et Lierville et exploité par la 
société SITA FD. 
 
Les déchets verts ne sont pas collectés au porte-à-porte mais soumis à un apport volontaire 
en déchetterie. 
 
Les habitants de Bachivillers se rendent à la seule déchetterie de la communauté de 
communes située sur la commune voisine de Liancourt-Saint-Pierre. 
 
En conséquence, le projet communal proposé ne remet pas en question la gestion des 
déchets, qui est correctement assurée et continuera à être assuré dans les mêmes 
conditions. 
 
 
Depuis le 1er Janvier 2019 et la fusion de la commune de Bachivillers avec la commune de 
Fresneaux-Montchevreuil, formant la commune nouvelle de Montchevreuil, cette dernière fait 
partie de la Communauté de Communes des Sablons, qui détient la compétence de la 
collecte des déchets ménagers depuis le 1er janvier 1996. 
 
Au sein de la Communauté de Communes, les prestations de collecte et de traitement des 
déchets se font avec la mise en place d’une taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 
Pour la commune nouvelle de Montchevreuil : 
-Les ordures ménagères sont collectées chaque vendredi. 
-Les poubelles jaunes contenant le plastique, le papier, le carton et le métal sont ramassées 
une fois par semaine le mercredi. 
-Le verre est collecté tous les quinze jours le jeudi 
-Les déchets verts sont ramassés tous les mardis entre fin mars et début décembre. 
 
Par ailleurs les déchets spéciaux (verres gros, huiles, déchets de soin etc.) sont éliminés à 
partir d’apports volontaires (pharmacie, déchetterie de Bornel). 




